
 

 

 

MÉCÉNAT ET DÉDUCTIBILITÉ FISCALE 
 
 
 

Le mécénat est défini comme le soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part 
du bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un intérêt 
général. 
 

L’Ifri étant une association reconnue d’utilité publique, les dons qu'il reçoit bénéficient des 
avantages fiscaux prévus par la loi sur le mécénat. 

 
 

 

Loi n°2003-709 du 1er août 2003 – article 238 bis du CGI 

Extraits : 

« Ouvrent droit à une réduction d’impôt égale à 60 % de leur montant les versements, pris dans la limite de 5 
pour mille du chiffre d’affaires, effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur 
les sociétés au profit (…) de fondations ou associations reconnues d’utilité publique. (…) 

Lorsque la limite fixée au premier aliéna est dépassée au cours d’un exercice, l’excédent de versement peut 
donner lieu à réduction d’impôt au titre des cinq exercices suivants, après prise en compte des versements 
effectués au titre de chacun de ces exercices, sans qu’il puisse en résulter un dépassement du plafond défini 
au premier alinéa. 

La limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires s’applique à l’ensemble des versements effectués au titre du 
présent article. 

Les versements ne sont pas déductibles pour la détermination du bénéfice imposable. (…) ». 

 

 


